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Chers collègues,

Quoique sa vocation s'est vue orientée depuis 1989 vers la promotion immobilière et la réalisation du logement social par des financements propres, la Société de Promotion des Logements Sociaux, plus connue sous le sigle SPROLS, reste néanmoins la principale gérante du pays d'un parc locatif qui se prévalait d'être l'un des plus importants en comparaison à d'autres parcs du même genre gérés jusqu'à lors par des opérateurs publics tels que :
· La Caisse Nationale de Retraite et de Prévoyance Sociale
· L'Office des Logements des Magistrats

· L'Office des Logements des Agents Actifs du Ministère de l'Intérieur et du Développement Régional
· L'Office des Logements du Ministère de la Défense 
· L'Office des logements des personnels de l'Education Nationale etc…
En effet, la SPROLS a été créée par la loi n°77-53 du 03 Août 1977. Son objectif premier était la contribution à la concrétisation de la politique de l'Etat dans le domaine de l'Habitat Social. Laquelle politique visait alors:

· La dégourbification et l'irradication des habitations primaires et non moins précaires, héritage d'une certaine époque de colonisation et de pauvreté.

· La salubrité publique et l'accès des familles tunisiennes à l'habitat décent garant d'une dignité humaine certaine et d'un développement du mode de vie permettant le changement des mentalités et l'enracinement de l'esprit d'appartenance à la nation, surtout pour ceux des citoyens qui continuaient à mener une vie rurale et à se comporter en ruraux et parfois en nomades, malgré leur exode vers la capitale et ses alentours.
I -  le logement locatif :
A cette époque là, et tenant compte des conditions matérielles défavorables qui prévalaient  surtout dans la frange des catégories professionnelles  moyennes, le Gouvernement  a réalisé que l'intervention directe de l'Etat  en matière de logement et de relogement devait passer par une structure nationale, qui aura pour rôle exclusif, la réalisation de logements sociaux à caractère locatif destinés, essentiellement, aux assurés sociaux et financés par la Caisse Nationale de Sécurité Sociale. Ce qui explique son placement sous la Tutelle du Ministère des Affaires Sociales.

La SPROLS a réalisé dans ce cadre et durant toute la période allant de 1977 à 1989 (1ère étape de son activité), 9985 logements sociaux locatifs de différents types :

· Type collectif R+2, R+3 et R+4 à des superficies allant de 45 à 120 mètres carrés, et se composant de 3 à 1 seule chambre + salon.

· Type semi- collectif R+1 (2 logements distincts)

· Type individuel condensé jumelé ou en bande continue

La réalisation de ce parc a nécessité des investissements de l'ordre de 140 millions de dinars  (soit à l'époque l'équivalent de 260 millions de dollars U.S.) à  la construction.

1) la production :

la mission de la SPROLS étant de satisfaire la demande d'un plus grand nombre de citoyens candidats au logement sur tout le territoire du pays, il lui a été échu de superviser toute la chaîne de  production et d'exploitation.
· l'acquisition de terrains viables et constructibles ; qu'ils soient lotis ou à lotir par la société par le biais des entrepreneurs agrées et choisis par voie d'appel d'offres.

· L'étude des projets

· Le choix des hommes de l'art

· La construction ; qui est aussi  confiée aux entrepreneurs agrées et choisis par voie d'appel d'offres.

· La réception définitive des marchés
2) l'attribution des logements :

Cette mission s'est évérée des plus délicates dans le  processus de logement et de relogement locatif.

Toutes les structures de la Société ont été appelées à participer de par leurs compétences respectives à l'organisation de l'opération qui a necessité trois (03) étapes exécutives essentielles :

* 1ère étape : 

· La détermination des critères d'attribution des logements

· La publicité médiatisée dont le but était d'informer le public sur la formule locative.

· L'établissement des listes des bénéficiaires potentiels ayant introduit des demandes dans ce sens

· Les enquêtes sociales ayant pour but de classifier les demandeurs prioritaires. 

* 2ème étape 

· La détermination des montants du loyer.

· L'organisation de la gestion des cités.

· L'organisation des circuits de recouvrement.

* 3ème étape

· L'établissement des contrats de bail.
· La remise des clefs.

      3) La gestion du parc locatif
La SPROLS étant liée à la Caisse Nationale de Sécurité Sociale, pourvoyeur de fonds, par entre autres, une convention de gestion pour le compte du tiers, elle avait à honorer les clauses contractuelles concernant la gestion de tout le parc locatif. Ainsi était-elle tenue de veiller à l'accomplissement des tâches suivantes :

· l'établissement des contrats de bail et leur renouvellement
· le recouvrement des loyers

· le suivi des impayés

· le recours en justice en lieu et place de la CNSS, à chaque fois qu'il surgit un contentieux avec les locataires rétissants au paiement.

· L'entretien des immeubles, en s'érigeant en syndic de colocataires pour assurer les tâches suivantes :
· Entretien quotidien des parties communes,

· Entretien continu des espaces verts,

· Entretien périodique des façades

· Entretien des logements et des équipements intérieurs (eau, électricité et gaz).

· Entretien des parkings et des celliers

· La veille pour une sécurité permanente dans les cités par le biais des chefs de cités établis sur les lieux.

     4) les équipements d'accompagnement du logement locatif :

Chers collègues,

Je vous renvoi pour plus de détails sur ce paragraphe à la communication de Mr Abdelkader ZITOUNI ex-directeur à la SPROLS, faite à l'occasion de la 22ème conférence internationale de R.H.F, Tanger, 13 au 19 novembre 1999 et qui s'est intéressé à l'intitulé.
Mr ZITOUNI a rapporté que dans le cadre de ses activités, et en commun accord avec les autorités régionales et nationales, la SPROLS a toujours cherché à améliorer le quotidien des locataires en créant des services à l'intérieur de la cité, capables de rendre ces HLM petit modèle (R+4) moins monotones et plus agréables à vivre pour les familles.

En effet, la SPROLS s'est –elle retrouvée, en commun accord avec la CNSS et selon les conventions qui les lient, apte à aménager environ 317 locaux et celliers pour les louer aux particuliers ou les mettre à la disposition de structures associatives et administratives, dont ses propres directions et agences régionales.
· Les directions et agences régionales de la SPROLS :
Ces structures ont été créées dans le but de rapprocher ses services à ses clients locataires (écoute des doléances, suivi du quittancement, paiement des loyers, etc…)

· Les écoles primaires et les jardins d'enfants :
En plus de la construction d'une école primaire qui a coûté aux environs de 160.000 dollars, la SPROLS a participé au financement d'un certain nombre de classes d'études au prorata des logements construits dans la cité concernée, ainsi qu'un bon nombre de jardins d'enfants.
· Clubs de la femme : des locaux ont été mis à la disposition de l'Union Nationale  des Femmes Tunsiennes (alphabétisaton, cours d'éducation sanitaire, couture, cuisine, etc…).

· Clubs d'enfants : pour l'initiation à l'informatique, internet et autres activités.

· Locaux pour scouts

· Locaux  bibliothèques
· Aménagement de terrains de quartiers

· Locaux mis à la disposition des associations charitatives

· Locaux municipaux

· Locaux commerciaux

· Locaux mis à la disposition des handicapés pour commerce ou pour location à titre d'habitat
· Espaces verts et agrés de jeux.

II -  L'accession à la propriété
Dès 1987 année du Changement opéré par son Excellence le Président Zine El Abidine Ben Ali, le 7 novembre de la même année, l'accent a été mis sur la promotion et le développement de la politique gouvernementale en matière de logement en général et de logement social en particulier.

Les réalisations prônées par cette nouvelle politique, qui prévilégie l'accession directe à la propriété individuelle du logement, et les décisions présidentielles qui se sont succédées d'année en année deviennent innombrables, à un tel rytme soutenu, qu'en l'espace des six premières années du changement (1994), les statistiques officielles de l'Institut National de rescensement ont révélé un taux de 82 % de familles tunisiennes qui se déclarent propriétaires de leur logement.

Pour renforcer cet élan positif et combien motivant pour les différentes couches sociales, la SPROLS fût, quant à elle, conviée à souscrire à l'effort national visant l'accession à la propriété.

    1)  La phase transitoire 

Dans son souci de faire accéder le plus grand nombre de citoyens à la propriété de leurs logements, son Excellence le Président de la République a décidé que la SPROLS entame de toute urgence une opération de cession des logements locatifs aux locataires qui en bénéficient à ce titre.

L'opération enclenchée, par ce fait, à partir du mois de mars 1989, a touché 9155 logements et nous comptons, actuellement, plus de 8600 logements déjà cédés à leurs locataires, sous forme de location-vente, à des conditions extrêmement favorables telles que :

· Le coût du logement a été comptabilisé au prix de revient à la construction auquel n'ont été additionnés que les frais généraux sans bénéfices, et les frais d'assurance vie et incendie (d'un taux très modeste négocié avec les compagnies d'assurance à titre exceptionnel).

· Les montants totaux des loyers payés à titre de location ont été soustraits du prix de vente, et l'amortissement du montant restant de la valeur du logement fût échelonnée sur vingt ans, de tel façon que le bénéficiaire ne supporte aucune augmentation dans le paiement des mensualités, par rapport aux redevances à payer en son ex-qualité de locataire.

· Seulement un taux d'intérêt de 5 % était exigible durant toute la période du remboursement du prix du local.

Ceci étant, la SPROLS a continué à assurer les tâches de Syndic de copropriétaires, l'entretien des parties communes,l'entretien des espaces verts, le ravalement des façades et la sécurité des cités.

La Société poursuit, encore, la gestion en location pûre et simple de quatre cités du grand Tunis (El Manar, Romana, la Marsa et El Menzeh 8) qui ont été exclues de l'opération de vente ordonnée par le chef de l'Etat, et qui totalisent 830 logements locatifs.

    2 ) La promotion immobilière
Tout en poursuivant sa mission première convenue depuis sa création avec la CNSS, la SPROLS fût dès le mois de juin 1989 invitée par les autorités publiques, sur instruction de son Excellence le Président de la République, à redynamiser ses activités dans le sens de se préparer à entrer dans une deuxième phase de sa vie d'opérateur public dans le domaine de l'Habitat,conformément aux attentes de la nouvelle politique de l'Etat privilégiant l'accès direct à la propriété.
La loi n°77-53 du 3 Août 1977 fût modifiée par la loi n°93-78 du 19 juillet 1993 pour reconforter sa position juridique parmi les organismes publics et privés opérants dans le domaine de la promotion immobilière.

Désormais, la SPROLS ne finance plus ses projets par l'intermédiaire des fonds de la Caisse Nationale de la Sécurité Sociale ; le financement des projets de construction des logements est pourvu par son propre autofinancement et les crédits qu'elle contracte auprès des pourvoyeurs de fonds, notamment, la Banque de l'Habitat et le Fonds de Promotion des logements pour les salariés (connu sous le sigle FOPROLOS).

La cession des logements aux acquéreurs obéï aux conditions légales de la Banque de l'Habitat et du FOPROLOS, tel que décrites  par mes collègues tunisiens qui m'ont précédé sur ce podium, et c'est  pour cette raison que  je ne vais pas reprendre ce qui a été déjà si bien explicité.
Reste à préciser encore, que sous ce nouveau châpeau et depuis qu'elle a  entamé son activité à vocation de promoteur immobilier, la SPROLS a pu réaliser en l'espace de quelques années, et dans différentes régions du pays un important parc immobilier destiné à la vente directe, qui totalise environ treize mille logements clefs- en- main, dont plus 9500 logements financés par les pourvoyeurs de Fonds (BH et FOPROLOS), près de 2600 autres logements édifiés au profit du personnel de plusieurs entreprises publiques, 218 logements en collaboration avec le Fonds National de Solidarité 26-26 et 370 logements dans le cadre de projets présidentiels, ce qui élève le chiffre total de ses réalisations depuis sa création à environ 23.000 logments . Son contrat-programme pour les années 2007-2009, passé avec l'Etat, prévoit la construction de plus de trois milles nouveaux logements de type social, économique et économique amélioré.
Mesdames et Messieurs, je vous remercie pour votre attention.  

         


37éme  Congrés international du Réseau Habitat et Francophonie.


 Tunis- La Marsa, 18 au 21 novembre 2007
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Communication de M. Mohamed Hédi Ben Abdallah Président Directeur Général de la Société de Promotion des Logements Sociaux(S.PRO.L.S-Tunisie).
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